
Faut-il considérer que toute
différence de traitement, dès lors
qu’elle résulte d’un accord
collectif, est présumée justifiée
au regard du principe d’égalité?
À cette question qui pouvait
légitimement se poser compte
tenu de plusieurs arrêts ayant
procédé à l’extension du champ
d’application de la présomption
instituée en 2015, la Cour
de cassation a répondu par
la négative le 3 avril 2019.
Le droit de l’Union s’oppose
en effet à la généralisation
de la présomption de justification
au-delà des hypothèses déjà
admises par la chambre sociale.

La Cour de cassation met un frein au
développement de sa jurisprudence rela-
tive à la présomption de justification des
différences de traitement opérées par
accord collectif. Instituée à l’origine en
faveur des avantages catégoriels conven-
tionnels (liés à l’appartenance à une
catégorie professionnelle déterminée),
cette présomption a en effet été étendue
à d’autres types de différences de trai-
tement créées par les partenaires
sociaux. Au point qu’il était devenu pos-
sible de penser que toute différence de
traitement, quelle qu’elle soit, serait pré-
sumée justifiée dès lors qu’elle trouve
sa source dans un accord collectif. Cette
dernière approche est toutefois écartée
par la Cour de cassation, dans une déci-
sion détaillée rendue le 3 avril dernier.

Le développement du champ
de la présomption depuis 2015
S’appuyant sur la légitimité des organi-
sations syndicales représentatives, sortie
renforcée par la loi du 20 août 2008,
la Cour de cassation a établi, en 2015,
une présomption de justification des
différences de traitement opérées par
voie de conventions ou d’accords col-
lectifs, entre des salariés relevant de
catégories professionnelles distinctes
(Cass. soc., 27 janvier 2015, nos 13-14.773,
13-22.179, 13-25.437 PBRI ; v. l’actualité
n° 16762 du 29 janvier 2015). Cette pré-
somption se traduit par un renverse-
ment de la charge de la preuve : c’est à
celui qui conteste cette différence de
traitement sur le fondement du prin-
cipe d’égalité qu’il appartient de
démontrer qu’elle est étrangère à toute
considération de nature profession-
nelle. L’objet de la preuve réduit par
ailleurs considérablement les chances
de succès.
Cette présomption de justification des
avantages dits catégoriels a ensuite été
progressivement étendue à d’autres caté-
gories de différences de traitement
conventionnelles, à savoir celles opérées:
– entre salariés exerçant, au sein d’une
même catégorie professionnelle, des
fonctions distinctes, opérées par voie
de convention ou d’accord collectif
(Cass. soc., 8 juin 2016, n° 15-11.324
PBRI ; v. l’actualité n° 17099 du 10 juin
2016) ;
– entre salariés appartenant à la même
entreprise mais à des établissements dis-
tincts, opérées par voie d’accord d’éta-
blissement (Cass. soc., 3 novembre 2016,
n° 15-18.444 PBRI ; v. l’actualité n° 17195
du 7 novembre 2016), ou par voie d’accord

d’entreprise (Cass. soc., 4 octobre 2017,
n° 16-17.517 PBRI ; v. l’actualité n° 17420
du 6 octobre 2017) ;
– entre salariés appartenant à la même
entreprise de nettoyage mais affectés à
des sites ou des établissements distincts,
opérées par un protocole de fin de
conflit ayant valeur d’accord collectif
(Cass. soc., 30 mai 2018, n° 17-12.782 PB;
v. l’actualité n° 17584 du 6 juin 2018).
Ces évolutions du domaine de la pré-
somption ont incité un employeur à plai-
der que celle-ci serait finalement appli-
cable à tous les avantages négociés,
y compris lorsque la différence de trai-
tement instituée par l’accord collectif
n’entre dans aucune de ces catégories
définies par la jurisprudence.

La tentative de généralisation
En l’espèce, une salariée affectée,
en août 2012, sur un site de l’entreprise
basé à Saint-Lô, avait fait l’objet d’une
mobilité à Caen, à la suite d’une opé-
ration de regroupement de sites.
Contrairement à certains de ses col-
lègues, elle n’avait pu bénéficier des
mesures d’accompagnement prévues à
cet effet par un accord d’entreprise,
qui réservait celles-ci aux salariés déjà
affectés sur le site de Saint-Lô à la date
du 1er juin 2011.
La Cour d’appel de Caen avait écarté la
présomption de justification, «s’agissant
d’une différence de traitement fondée
sur la date de présence sur le site et non
sur l’appartenance à une catégorie pro-
fessionnelle ou sur une différence de
fonctions au sein d’une telle catégorie».
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L’employeur ne justifiant d’aucune rai-
son objective, a été condamné à faire
bénéficier la salariée des mesures pré-
vues par l’accord.
À l’appui de son pourvoi, ce dernier invi-
tait donc la Cour de cassation à recon-
naître, de manière générale, une pré-
somption de justification des différences
de traitement opérées par voie d’accord
collectif, quelles que soient les diffé-
rences de traitement considérées.

Une présomption générale
incompatible avec le droit de l’Union
Pour la Haute juridiction, « la générali-
sation d’une présomption de justifica-
tion de toutes différences de traitement
ne peut qu’être écartée».
Il est en effet rappelé que :
– « le principe d’égalité de traitement
constitue également un principe général
du droit de l’Union, désormais consacré
aux articles 20 et 21 de la Charte des
droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne». Ce principe s’applique, confor-
mément à l’article 51, § 1, de la charte,
«dès lors qu’est mis en œuvre le droit
de l’Union» ;
– « le contrôle du respect du principe
d’égalité de traitement au sens du droit
de l’Union repose sur un mécanisme

probatoire tel que lorsqu’un employé
fait valoir que ce principe a été violé et
établit des faits qui permettent de pré-
sumer l’existence d’une discrimination
directe ou indirecte, il incombe à la par-
tie défenderesse de prouver qu’il n’y a
pas eu violation dudit principe (CJUE,
10 mars 2005, aff. C-196/02, point 75)» ;
– il résulte de la jurisprudence de
la CJUE qu’un accord collectif n’est pas
en soi de nature à justifier une diffé-
rence de traitement (CJUE, 13 septembre
2007, aff. C-307/05).
Au vu de ces considérations, la Cour de
cassation explique que « la reconnais-
sance d’une présomption générale de
justification de toutes différences de
traitement entre les salariés opérées par
voie de conventions ou d’accords col-
lectifs, de sorte qu’il appartient à celui
qui les conteste de démontrer que
celles-ci sont étrangères à toute consi-
dération de nature professionnelle,
serait, dans les domaines où est mis en
œuvre le droit de l’Union, contraire à
celui-ci en ce qu’elle ferait reposer sur
le seul salarié la charge de la preuve de
l’atteinte au principe d’égalité et en ce
qu’un accord collectif n’est pas en soi
de nature à justifier une différence de
traitement. D’autre part, dans ces

domaines, une telle présomption se
trouverait privée d’effet dans la mesure
où les règles de preuve propres au droit
de l’Union viendraient à s’appliquer ».
En définitive et ainsi que l’indique la
note explicative jointe à l’arrêt, la pré-
somption de justification subsiste dans
les cas déjà admis depuis 2015 par la
jurisprudence (v. ci-avant). En dehors
de ces cas, il appartiendra à l’employeur,
comme en matière de différence de trai-
tement instituée par décision unilaté-
rale, de justifier de raisons objectives
dont le juge contrôlera concrètement
la réalité et la pertinence.
Outre que la généralisation de la pré-
somption est clairement exclue, l’exten-
sion de celle-ci à d’autres catégories spé-
cifiques de différences de traitement
paraît hautement compromise. En l’oc-
currence, la différence de traitement
fondée «uniquement sur la date de pré-
sence sur un site désigné», ne peut béné-
ficier de la présomption de justification
quand bien même elle résulte d’un
accord collectif, conclut l’arrêt. ■

Cass. soc., 3 avril 2019, n° 17-11.970 FP-PBRI
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Une instruction de la Direction
de la sécurité sociale (DSS) du 29 mars
2019 détaille, sous la forme d’un
questions-réponses, les principales
modalités d’application
de l’exonération de cotisations
salariales sur les heures
supplémentaires et complémentaires
en vigueur depuis le 1er janvier 2019.
Le champ d’application de l’exonération
est ainsi précisé, ainsi que ses
modalités de calcul et d’imputation.

Mise en place par la LFSS pour 2019,
entrée en vigueur au 1er janvier 2019
suite à la publication de la loi
du 24 décembre 2018 portant mesures
d’urgence économiques et sociales,
l’exonération de cotisations salariales
sur la rémunération des heures supplé-
mentaires et complémentaires a été pré-
cisée par décret du 24 janvier 2019
(v. l’actualité n° 17742 du 28 janvier 2019).
En 21 questions-réponses, la DSS revient
sur cette exonération de cotisations sala-

riales, qui doit trouver à s’appliquer
«quel que soit le mode d’organisation
de la durée du travail dans l’entreprise».
Aussi, l’administration entre-t-elle dans
le détail des heures supplémentaires et
complémentaires susceptibles d’ouvrir
droit à ce dispositif.

Quelles sont les heures
supplémentaires et complémentaires
concernées par l’exonération?
Le questions-réponses rappelle en pre-
mier lieu qu’elles sont les principales
heures supplémentaires et complémen-
taires éligibles à l’exonération de coti-
sations salariales, avant d’aborder cer-
taines situations particulières.
Ainsi, pour les salariés à temps plein, les
heures éligibles sont celles effectuées
au-delà de la durée légale du travail, soit
35 heures hebdomadaires, ou de la
durée considérée comme équivalente
dans certaines professions. Pour les sala-
riés à temps partiel, sont éligibles à l’exo-
nération les heures complémentaires,

c’est-à-dire celles effectuées en plus de
celles inscrites au contrat de travail.
Le document précise en outre que les
heures supplémentaires effectuées dans
le cadre d’un dispositif d’aménagement
du temps de travail ainsi que celles réali-
sées dans le cadre d’une convention de
forfait en heures (incluse dans le forfait
ou effectué au-delà) sont aussi éligibles à
l’exonération (pour le détail, v. ci-après).
En ce qui concerne la situation des salariés
ayant conclu une convention de forfait
en jours sur l’année, qui ne peuvent pas
effectuer d’heures supplémentaires, il est
indiqué qu’ils peuvent néanmoins béné-
ficier de l’exonération au titre des jours
de reposauxquels ils renoncenten contre-
partie d’une majorationde leur rémuné-
ration, au-delà de 218 jours par an.
L’exonération est également applicable
aux heures qui donnent lieu à la fois à
majoration salariale et à la prise d’un
repos compensateur de remplacement.
Le cas échéant, elle ne s’applique pas
sur la partie de l’heure qui n’est pas com-
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pensée par une majoration salariale,
explique l’instruction.
Enfin, dans certaines professions dont la
durée du travail n’est pas régie par les
règles de droit commun du Code du tra-
vail (salariés affiliés à des régimes spéciaux
de sécurité sociale, salariés des particuliers
employeurs), les salariés bénéficient de
l’exonération sur les heures de travail
excédant la durée de travail légale ou
conventionnelle applicable.

Quelles heures sont exclues
du régime social de faveur?
Certaines heures sont explicitement
exclues du champ d’application de
l’exonération de cotisations salariales.
C’est le cas des heures de complément
définies par avenant au contrat de travail
du salarié à temps partiel et des heures
effectuées dans le cadre du dispositif du
temps partiel modulé, précise la DSS.

Quelle éligibilité en cas de décompte
des heures à cheval sur 2018 et 2019?
Aux termes de la loi de financement de
la sécurité sociale pour 2019, les heures
supplémentaires dont la rémunération
est exonérée doivent avoir été réalisées
à compter de 2019. Toutefois, l’admi-
nistration précise que l’exonération est
appliquée à l’ensemble des heures
décomptées en 2019, y compris si des
heures supplémentaires sont décomp-
tées à l’issue d’une période de référence
commencée en 2018 et achevée en 2019.
Ainsi, « si la période de décompte est
hebdomadaire, l’ensemble des heures
supplémentaires ou complémentaires
réalisées sur la semaine du lundi
31 décembre 2018 au dimanche 6 jan-
vier 2019 sont éligibles à l’exonération».
Le document illustre également cette
tolérance en prenant comme exemple
«un salarié soumis à un accord d’amé-
nagement du temps de travail sur une
période de référence de 12 semaines,
la dernière période de l’année civile
allant du lundi 19 novembre 2018 au

dimanche 10 février 2019, si 21 heures
supplémentaires sont décomptées à l’is-
sue de cette période, la totalité de ces
21 heures bénéficient de l’exonération».
En revanche, les heures supplémentaires
payées dans le cadre de rappels de paie
début 2019 au titre d’heures réalisées
en 2018 ne sont pas éligibles au dispo-
sitif, le fait générateur des cotisations
étant la période d’emploi et non pas la
période versement des salaires.

Quelles conditions respecter pour
les conventions de forfait en heures?
Les heures supplémentaires incluses
dans les conventions de forfait en heures
sont éligibles à l’exonération. Il s’agit
des heures prévues au-delà de la durée
légale de travail rapportée sur la période
de référence, soit 151,67 heures si le for-
fait est mensuel et 1607 heures si le for-
fait est annuel. Cependant, explique le
questions-réponses, la rémunération du
salarié ayant conclu une convention de
forfait étant par définition forfaitaire et
non horaire, «une rémunération horaire
doit être définie à partir de la rémuné-
ration globale et en tenant compte de
la majoration de rémunération dont
bénéficient les heures incluses dans
celui-ci ». Ainsi, illustre la DSS, « pour
un salarié ayant un forfait de 175 heures
par mois, rémunéré 2700 € par mois, le
forfait représente une durée de travail
supérieure de 23,33 heures à la durée
légale. Sauf taux conventionnel diffé-
rent, la majoration des heures supplé-
mentaires est de 25% (pour les huit pre-
mières heures supplémentaires par
semaine). Après pondération d’un fac-
teur 1,25 pour ces 23,33 heures supplé-
mentaires, la «durée totale de travail »
prise en compte est donc de 151,67
+ 23,33 x 1,25 = 180,83 heures et la rému-
nération horaire correspondante de
2700÷180,83 = 14,93 €. La rémunération
des heures supplémentaires à retenir
pour le calcul de l’exonération s’élève
donc à 23,33 x 14,93 x 1,25 = 435,40 €».

Quel taux de réduction de cotisations
appliquer?
Le décret du 24 janvier 2019 a fixé le
taux de la réduction de cotisations sala-
riales sur les heures supplémentaires et
complémentaires à la somme des taux
de chacune des cotisations salariales
d’assurance vieillesse, sans que ce total
puisse dépasser 11,31 % (v. l’actualité
n° 17742 du 28 janvier 2019).
La DSS précise que lorsque la rémuné-
ration dépasse le plafond de la sécurité
sociale, les taux de cotisations salariales
ne sont pas identiques, aussi un « taux
moyen» de cotisations doit être calculé
(fonction du taux applicable pour la
partie de rémunération inférieure au
plafond de sécurité sociale et pour la
partie supérieure au plafond). En tout
état de cause, ce taux est limité
à 11,31%.
Ensuite, la réduction s’impute unique-
ment sur les cotisations salariales d’as-
surance vieillesse de base dues au titre
de la rémunération globale (soit la
rémunération habituelle et la rémuné-
ration des heures supplémentaires et
complémentaires), explique la DSS.
En conséquence, les cotisations de
retraite complémentaire restent dues
dans leur intégralité.

La CSG calculée sur la rémunération
des heures supplémentaires et
complémentaires est-elle déductible?
Enfin, dans l’attente d’une instruction
fiscale, la DSS précise que la CSG due
sur la rémunération des heures supplé-
mentaires et complémentaires est inté-
gralement non déductible du revenu
imposable « dans la mesure où ces
heures […] sont à la fois exonérées d’im-
pôt sur le revenu et, en pratique, de coti-
sations salariales». ■

Instr. DSS/5B/2019/71 du 29 mars 2019
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Dans la perspective d’un «hard
Brexit», l’Union européenne a adopté,
le 25 mars 2019, des mesures
d’urgence dans le domaine
de la coordination de la sécurité
sociale. L’objectif: assurer un maintien
minimum des droits dont

bénéficiaient les citoyens européens
ayant exercé leur liberté de circulation
avant la date du retrait.

Avec l’ordonnance du 6 février 2019
(v. actualité n° 17762 du 25 février 2019),
la France s’est préparée à une éventuelle

sortie de l’Europe du Royaume-Uni sans
accord. C’est au tour de l’Union euro-
péenne : le Parlement européen et le
Conseil de l’UE ont adopté, le 25 mars,
un règlement pour garantir aux ressor-
tissants de l’Union post-Brexit et du
Royaume-Uni, qui circulaient librement
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au sein de l’Union, de continuer de jouir
des droits acquis en matière de sécurité
sociale dont ils bénéficiaient avant le
retrait du Royaume-Uni de l’Union.
Le règlement entre en vigueur au len-
demain de la sortie du Royaume-Uni
sans accord.

Champs d’application
Le règlement renvoie à l’article 3 du
règlement (CE) n° 883/2004 pour éta-
blir un champ d’application matériel,
les branches de la sécurité sociale.
Ce texte s’applique aux ressortissants :
– d’un État membre, les apatrides et les
réfugiés qui se trouvent ou se sont trou-
vés dans une situation faisant intervenir
le Royaume-Uni avant la date d’entrée
en application du règlement, ainsi que
les membres de leur famille et leurs sur-
vivants ;
– du Royaume-Uni ainsi que les mem-
bres de leur famille et leurs survivants.
Par ailleurs, le ressortissant devra être
ou avoir été soumis à la législation d’un
ou de plusieurs États membres avant le
Brexit.

Continuité d’application
des principes de la coordination
Afin de sauvegarder les droits en matière
de sécurité sociale des personnes concer-
nées, les États membres continueront
de leur appliquer les principes suivants
prévus par le règlement (CE)
n° 883/2004 :

– d’égalité de traitement, en ce qui
concerne toute situation survenue avant
la date d’application du présent règle-
ment ;
– d’assimilation pour les prestations ou
aux revenus acquis et aux faits ou évé-
nements survenus au Royaume-Uni
avant la date d’application du présent
règlement ;
– de totalisation qui s’applique aux
périodes d’assurance d’activité salariée,
non salariée ou de résidence au
Royaume-Uni accomplies avant la date
d’application du présent règlement.
Ainsi, les méthodes de coordination
pour mettre en œuvre ces principes,
comme le calcul au prorata d’une pen-
sion de vieillesse, continueront à s’ap-
pliquer.
Les règles fixées par les règlements (CE)
n° 883/2004 et (CE) n° 987/2009 qui
sont nécessaires pour donner effet aux
principes précités continueront égale-
ment de s’appliquer en ce qui concerne
les personnes couvertes, les faits ou les
événements survenus et les périodes
accomplies avant le retrait du Royaume-
Uni de l’Union.
Les conventions et accords ayant été
conclus entre le Royaume-Uni et d’au-
tres États membres après l’entrée en
vigueur du règlement du 27 mars peu-
vent s’intéresser aux périodes anté-
rieures au Brexit à condition de faire
valoir les principes de la totalisation et
de l’assimilation. Les conventions

devront respecter l’esprit des règlements
de coordination européen.

Portée limitée du règlement
Un accord de retrait ne pourra être que
plus favorable puisqu’il pourrait s’inté-
resser aux situations post-Brexit comme
l’avait souligné le 20 février le Centre des
liaisons européennes et internationales
de sécurité sociale (Cleiss) lors d’une
conférence de presse. Ce texte n’est que
palliatif en cas de non-conclusion d’un
accord de retrait, en effet comme l’avait
craint le Cleiss, le texte ne s’intéresse pas
au caractère exportable des prestations
en espèces, à la continuité des soins de
santé ou aux règles de détermination de
la législation applicable.

Évaluation des effets du Brexit
sur la coordination
Après une année d’application du règle-
ment, la Commission devra présenter
un rapport au Parlement et au Conseil.
Ce rapport devra s’intéresser aux pro-
blèmes pratiques rencontrés par les indi-
vidus concernés, il devra étudier les dif-
ficultés liées au manque de
coordination entre les systèmes de sécu-
rité sociale. ■

Règlement UE n° 2019/500 du 25 mars 2019,
JOUE 27 mars
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«Les biais de sexe se manifestent
de façon subtile, voire invisible, dans
l’ensemble des procédures liées
au recrutement et au déroulement
de carrière des salariés», constate
le Conseil supérieur à l’égalité
professionnelle (CSEP) dans
un rapport publié le 27 mars.
Face à ce constat, il formule plusieurs
recommandations visant à neutraliser
les facteurs susceptibles d’entraîner
des discriminations.

Dans un rapport mis en ligne le 27 mars,
le CSEP formule diverses propositions
visant l’égalité entre les femmes et les
hommes dans les procédures RH de
recrutement et de gestion de carrière.
En effet, les femmes sont toujours «défa-
vorisées en matière d’embauche, sont

moins bien évaluées que leurs collègues
masculins, et accèdent plus difficilement
à des promotions et à des formations
professionnelles », soulignent les
auteurs. La faute notamment aux biais
de sexe, définis comme «biais décision-
nels, qui reposent sur des représenta-
tions de métiers et stéréotypes de sexe,
incorporés au cours du processus de
socialisation des individus, et qui peu-
vent mener à formuler un jugement ino-
pérant, voire discriminatoire, à raison
du sexe».

Identifier et neutraliser les facteurs
de discrimination
« Si on entend par neutralisation les
mêmes chances données aux deux
sexes à la fois d’aspirer à tel ou tel poste,
à la fois d’être recherché à égalité par

les recruteurs, un double mouvement,
contradictoire, doit être opéré : l’invi-
sibilisation du caractère sexué dans cer-
tains cas, la mise en exergue de ce carac-
tère dans d’autres », estiment les
auteurs.
S’agissant du premier mouvement
d’« invisibilisation», ils recommandent
de veiller au langage utilisé pour les
fiches de poste, offres d’emploi et fiches
d’évaluation des salariés en évitant d’uti-
liser des champs lexicaux binaires, de
l’ordre de l’action pour les hommes
(« agressif ») et du « care » pour les
femmes («attentive»). Pour toute éva-
luation ou tri de candidatures, il s’agit
de s’appuyer essentiellement sur les
compétences identifiées dans le profil
de poste en formalisant les exigences
par métier et en déconstruisant les repré-

ÉGALITÉ ET DIVERSITÉ

Le CSEP veut chasser les biais de sexe
qui demeurent prégnants dans les procédures RH



sentations sexuées des métiers. Ils invi-
tent aussi à rendre systématique les
grilles d’évaluation fondées sur des cri-
tères objectifs prédéfinis pour chaque
étape des procédures RH que ce soit au
moment du recrutement ou durant la
carrière, en prenant en compte les dif-
férences d’expression des aspirations
des candidats et salariés. L’interprétation
des tests devrait être très strictement
encadrée en s’interrogeant sur la perti-
nence de recourir à des tests de person-
nalité et en analysant l’impact différen-
cié sur les femmes et les hommes. Par
ailleurs, le recruteur ou évaluateur
devrait veiller à adopter un comporte-
ment neutre lors des étapes de face à
face avec les candidats (vocabulaire, pos-
tures, questions, etc.).
Quant au deuxième mouvement de
« mise en visibilité des caractères
sexués», il s’agit notamment de recourir
à des visuels mixtes dans la communi-
cation de l’entreprise et dans tout sup-
port promouvant un métier ou une pro-
cédure, et de donner une place visible
aux femmes, par exemple dans les
revues du personnel. Et, le rapport sug-
gère aux pouvoirs publics de modifier
l’article L. 1142-1 du Code du travail
pour y faire figurer expressément l’in-
terdiction de mentionner ou faire men-
tionner dans une offre d’emploi le sexe
ou la situation de famille du candidat
recherché, ainsi que pour rendre obli-
gatoire la précision explicite dans une
offre d’emploi de l’ouverture aux can-
didats des deux sexes.

Formaliser les recrutements
et le déroulement de carrière
et établir des données sexuées
Les auteurs du rapport formulent aussi
plusieurs conseils quant à la formalisa-

tion des étapes du recrutement et du
déroulement de carrière et au recense-
ment de données sexuées permettant
de contrôler les écarts entre les femmes
et les hommes :
– veiller à la traçabilité des documents
et données pertinents en matière d’éga-
lité femmes/hommes ;
– construire un outil de suivi des candi-
datures tout au long du processus de
recrutement et définir un barème per-
mettant de fixer le niveau d’influence
des différentes étapes dans la décision
finale ;
– faire contrôler par les ressources
humaines les offres d’emploi postées
sur Internet et limiter les zones de texte
libres sur les sites de recrutement, afin
de réduire la possibilité de mentions
personnelles non pertinentes (situation
de famille par exemple) ;
– ne pas utiliser les moteurs de
recherche ou les réseaux sociaux
comme outils d’enquête sur les per-
sonnes et privilégier les réseaux sociaux
professionnels en limitant le recours
aux réseaux sociaux personnels à la
seule diffusion d’informations ;
– créer une procédure d’accueil et de
maintien des personnes d’un sexe dans
les équipes majoritairement composées
de personnes de l’autre sexe ;
– exiger une traçabilité de tout le pro-
cessus de décision dans les logiciels de
recrutement à base d’intelligence arti-
ficielle ;
– définir des engagements de féminisa-
tion des recrutements à hauteur des taux
de féminisation des filières de forma-
tion ;
– veiller à recruter en proportion du
nombre de femmes et d’hommes can-
didats et inciter les employeurs à établir
un indicateur fondé sur le rapport

entre le nombre de candidats de
chaque sexe à l’entrée et à la sortie de
chaque étape ;
– constituer des listes paritaires lors de
l’étape ultime de décision de recrute-
ment ou d’évolution de carrière.

Former et responsabiliser
les services RH et managers
Indispensable : une formation des per-
sonnels des services RH à l’égalité pro-
fessionnelle et aux biais cognitifs et
sexistes pouvant être à l’œuvre dans les
prises de décision, ainsi que, le cas
échéant, sur les risques de discrimina-
tion liés à l’usage des outils algorith-
miques. Les auteurs invitent même les
pouvoirs publics à réfléchir à la faisa-
bilité de créer une obligation légale de
formation à l’égalité professionnelle,
incluant le sexisme, à destination des
salariés chargés des missions de recru-
tement.
Par suite, les managers et le personnel
ressources humaines devraient être éva-
lués, par conséquent contrôlés, quant
à leur prise en compte de l’égalité pro-
fessionnelle et de la non-discrimination
dans leurs politiques de recrutements
et de gestion des déroulements de car-
rière. ■

Rapport du CSEP «Égalité entre les femmes
et les hommes dans les procédures RH» 
du 27 mars 2019
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À compter des prochaines élections
professionnelles dans les entreprises
propriétaires de succursales, sera
mis en place un comité
de représentation des gérants
mandataires non salariés. Ce dernier
se substitue au comité gérants
mandataires non salariés et aux
délégués gérants mandataires non
salariés. C’est ce que prévoit
un avenant du 26 novembre 2018
à l’accord national du 18 juillet 1963.

La FCD, fédération patronale de la
grande distribution, et les fédérations
CFE-CGC, FO et Unsa ont signé,
le 26 novembre 2018, un avenant n° 68
à l’accord étendu du 18 juillet 1963
consacré au statut collectif des gérants
non salariés.

Le nouveau comité de représentation
L’accord de 1963 a prévu que les dispo-
sitions légales relatives aux IRP (ins-
tances représentatives) des gérants non

salariés sont applicables selon les
mesures d’application particulières
nécessitées pas les particularités inhé-
rentes aux fonctions de ces gérants.
L’avenant remplace le comité et les délé-
gués actuels par un comité de représen-
tation des gérants non salariés. Comme
auparavant, il précise que l’entreprise
constitue le cadre de la mise en place
de ce comité si les succursales tenues
par des gérants non salariés constituent
un établissement unique. En revanche,

IRP

Les IRP des gérants de la grande distribution
évoluent



dès lors que celle-ci est organisée en
directions régionales et comprend au
moins deux établissements distincts, un
comité de représentation est constitué
dans chacune d’entre elles.
Le nombre de membres ainsi que les
conditions d’éligibilité et d’électorat
sont déterminés conformément aux dis-
positions légales. Le nombre de mandats
successifs est illimité, et ce quel que soit
l’effectif de l’établissement distinct.
L’avenant précise que les élections pro-
fessionnelles peuvent avoir lieu par cor-
respondance ou par vote électronique.

Les attributions du nouveau comité
L’accord rappelle que la liberté dont
disposent les gérants non salariés,
conformément à l’article L. 7322-2 du

Code du travail interdit que certaines
questions d’hygiène et sécurité puissent
être débattues en comité.
Le comité se réunit une fois par mois.
Il est consulté sur les déclassements
éventuels, les gérances étant réparties
en deux catégories. Par ailleurs,
le comité de représentation est tenu
informé des reclassements, fermetures
et ouvertures de succursales ainsi que
du contenu et du déroulement de la for-
mation des nouveaux gérants non sala-
riés. Il donne son avis, dans les condi-
tions légales, sur le plan de formation
des gérants mandataires non salariés.
Au-delà de la réunion mensuelle,
le comité de représentation reçoit éga-
lement trimestriellement des informa-
tions sur l’activité.

Une réunion spécifique est organisée,
à la suite de l’une des réunions du
comité, à l’occasion de laquelle le pré-
sident présente un rapport annuel écrit
sur l’activité économique et la situation
sociale. Il rend par exemple compte des
dépenses engagées pour l’amélioration
de l’habitat et de l’évolution des com-
missions versées.
Enfin, l’accord comporte des disposi-
tions relatives à la représentation des
syndicats auprès du comité de repré-
sentation. ■

Avenant du 26 novembre 2018 sur la représentation
des gérants non salariés de la grande distribution
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●> Jurisprudence
La loi «anticasseurs» partiellement censurée. Le Conseil constitutionnel a
censuré, le 4 avril 2019, les dispositions relatives à l’interdiction de manifester de
la loi visant à renforcer et garantir le maintien de l’ordre public lors des manifes-
tations. Saisi par le président de la République, ainsi que par plus de 60 députés et
de 60 sénateurs, le Conseil constitutionnel a rendu son verdict (v. l’actualité n° 1775
du 14 mars 2019). La possibilité de procéder à certains contrôles et fouilles (art. 2)
et la répression pénale de la dissimulation du visage (art. 6) ont ainsi reçu son
blanc-seing… les restrictions à la liberté de manifester posées par l’article 3 n’ont
toutefois pas connu le même sort. Cet article permettait notamment à l’autorité
administrative d’interdire à une personne, sous certaines conditions, de participer
à une manifestation sur la voie publique. Or, pour les Sages, «compte tenu de la
portée de l’interdiction contestée, des motifs susceptibles de la justifier et des
conditions de sa contestation, le législateur a porté au droit d’expression collective
des idées et des opinions une atteinte qui n’est pas adaptée, nécessaire et propor-
tionnée». Exit donc l’article phare de la loi (Cons. const., 4 avril 2019, déc. n° 2019-
780 DC, à paraître au JO).

// à retenir aussi

●> Conventions
et accords

Salaires dans les industries charcu-
tières. La fédération patronale Fict et
les fédérations syndicales CFDT et CFE-
CGC ont signé, le 6 mars 2019, un
accord relatif aux salaires minimaux
professionnels garantis, dans le cadre
de la convention collective nationale
du 29 mars 1972. Il revalorise un barème
de mars 2018. La nouvelle grille, qui est
fixée au 1er mars 2019, débute à 1530 €,
1 535 €, 1 539 € et 1 542 € aux quatre
coefficients du niveau 1. Au-delà, elle
est comprise entre 1 545 € au coeffi-
cient 145 et 4 997 € au coefficient 700.

Retraite
■> Le gouvernement va renforcer
l’encadrement des «retraites
chapeaux» des dirigeants
Le ministre de l’Économie, Bruno
Le Maire, a annoncé, le 4 avril, que les
«retraites chapeaux» des dirigeants d’en-
treprises seraient limitées par la loi à 30%
du salaire annuel des bénéficiaires. Une
ordonnance va être introduite dans le pro-
jet de loi Pacte, qui doit être définitivement

voté par le Parlement la semaine du 8 avril,
selon le ministre. Jusqu’à présent, le code
de gouvernance Afep Medef, prévoyait
une limite à 45% du salaire, qui n’avait
cependant pas force de loi. «Visiblement,
les bonnes pratiques ne suffisent pas»,
a regretté le ministre sur BFMTV et RMC,
s’élevant contre «des excès insupporta-
bles» d’un «capitalisme d’un autre temps».
Et d’ajouter: «Nous prévoirons qu’il sera
désormais interdit de cumuler retraite cha-

peau et clause de non-concurrence», car
«à partir du moment où vous partez à la
retraite, c’est que vous partez à la retraite
et n’allez pas aller travailler chez un concur-
rent». Source AFP
■> Pour Gérald Darmanin et Bruno
Le Maire, la question de l’âge
de la retraite reste posée
Les ministres de l’Économie, Bruno
Le Maire, et des Comptes publics,
Gérald Darmanin, ont indiqué séparé-

// acteurs, débats, événements



ment le 4 avril qu’ils étaient ouverts à
un recul de l’âge de départ à la retraite.
« Travailler plus longtemps est un des
moyens de financer la dépendance »
pour laquelle «nous avons besoin d’en-
viron 20 milliards» d’euros, a dit le pre-
mier au micro de BFMTV et de RMC.
« Pour moi, la question doit rester
ouverte». Il a par ailleurs réfuté que le
Haut-commissaire à la réforme des
retraites, Jean-Paul Delevoye, ait mis sa
démission dans la balance sur cette ques-
tion de l’âge de la retraite (v. l’actualité
n° 17790 du 4 avril 2019). « Moi, il ne
m’a menacé de rien du tout». « Il n’y a
pas de polémique. Il n’y a que des dis-
cussions et des discussions intéressantes
pour les Français», a pour sa part assuré
Gérald Darmanin sur RTL. « Le prési-
dent de la République, à la fin du grand
débat, aura l’occasion d’apporter des
réponses », a-t-il insisté, estimant que
« toutes les sensibilités » devaient être
«écoutées». Et si Emmanuel Macron a
dit durant sa campagne «qu’il ne tou-
cherait pas à l’âge » de départ, « je
constate que nous sommes un certain
nombre à lui proposer des choses nou-
velles», a ajouté le ministre. Source AFP
■> Pension de réversion : la CGT
identifie de «nombreux reculs»
dans le projet de Jean-Paul Delevoye
«Le Haut-commissaire à la réforme des
retraites commence à préciser son projet
en matière de pension de réversion et
[…] de nombreux reculs sont au pro-
gramme», affirme la CGT le 4 avril dans
un communiqué. «En effet, il veut déca-
ler l’âge d’accès à la pension de réver-
sion en imposant une double condition:
avoir au minimum 62 ans [au lieu de 55
aujourd’hui, NDLR] et être déjà
retraité », s’inquiète le syndicat. C’est
«un bouleversement total de logique»,
poursuit-il, car « les pensions de réver-
sion visant actuellement encore à com-
penser les inégalités de salaire et de car-
rière entre les femmes et les hommes».
La CGT propose «au contraire, une pen-
sion de réversion égale à 75% pour tous
les régimes, sans condition d’âge ou de
plafond de revenu et ouverte aux cou-
ples mariés ou pacsés ». Et d’appeler
«à grossir les cortèges des manifestations
des retraités le 11 avril prochain».

Dépendance
■> Financement de la dépendance :
des sénateurs proposent une
assurance obligatoire par répartition
Le financement de la dépendance
devrait passer par un « système d’assu-
rance obligatoire » par répartition,
estime un rapport sénatorial adopté
le 3 avril par la commission des Affaires
sociales. Ses auteurs écartent la piste,
privilégiée par le gouvernement, d’un
recours à la « solidarité nationale ».

La ministre des Solidarités, Agnès Buzyn,
avait même annoncé la présentation
d’une loi à l’automne, qui ne créerait
pas d’« impôt supplémentaire ». Une
solution étant de maintenir la CRDS,
au-delà de sa fin théorique en 2024. Mais
le « simple fléchage de fonds publics
existants» ne suffira pas à financer les
dépenses nécessaires, estiment les rap-
porteurs, Bernard Bonne (LR) et
Michelle Meunier (PS). Les auteurs du
rapport préconisent plutôt une assu-
rance obligatoire dépendance par répar-
tition. « On va nous dire que ce serait
une nouvelle taxe, mais c’est hypo-
crite !», a observé Bernard Bonne lors
d’une rencontre avec des journalistes.
«Si on maintient la CRDS alors qu’elle
devait disparaître, ça sera aussi une solu-
tion par l’impôt». Cette assurance pour-
rait coûter à chaque Français en
moyenne 12 € par mois si elle était mise
en place dès le début de la vie active,
mais les cotisations seraient modulées
en fonction des revenus. Elle permettrait
à chacun d’obtenir une rente de
quelque 500 € par mois en moyenne en
cas de dépendance, et serait cumulable
avec l’allocation personnalisée d’auto-
nomie (APA). Les rapporteurs ont laissé
ouverte la question de savoir si cette nou-
velle assurance devait être publique (et
donc appelée à devenir la cinquième
branche de la Sécurité sociale), ou pri-
vée. Source AFP
■> Aide aux personnes âgées : les
syndicats réclament 40000 postes
Un collectif regroupant dix syndicats
(CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, Soli-
daires, etc.) et l’association de directeurs
de maisons de retraite et de services à
domicile AD-PA, représentant les per-
sonnels de l’aide aux personnes âgées
a réclamé le 3 avril la création « en
urgence» de 40000 postes. Le gouver-
nement a promis qu’il présenterait à
l’automne un projet de loi sur la prise
en charge de la dépendance, sur la base
du rapport Libault, qui préconisait
80000 postes supplémentaires dans les
établissements d’ici 2024. Mais pour l’in-
tersyndicale, les salariés ne peuvent pas
attendre jusque-là. «Nous attendons des
annonces avant l’été, ça serait un ballon
d’oxygène. Dans le cas contraire, nous
saurons prendre nos responsabilités»,
a prévenu Luc Delrue (FO), qui s’expri-
mait pour le collectif lors d’une confé-
rence de presse. Les postes réclamés cor-
respondent à deux nouveaux postes par
structure, et coûteraient 1,5 milliard
d’euros d’argent public. Une délégation
a été reçue le 4 avril au matin à l’Élysée
par la conseillère « solidarités et santé»
du président, Marie Fontanel. L’échange
«s’est très bien passé», même si aucune
réponse concrète n’a été apportée, selon
Luc Delrue. Source AFP

Égalité et diversité
■> 61% des grandes entreprises
ont publié leur index de l’égalité
femmes/hommes au 26 mars
Le taux d’entreprises d’au moins 1000
salariés ayant publié leur index de l’éga-
lité entre les femmes et les hommes a
atteint 61% au 26 mars, soit 888 entre-
prises sur 1463, représentant environ
3,2 millions de salariés sur près de 5 mil-
lions. Il était de 50% au 1er mars, date
limite fixée par loi (v. l’actualité n° 17770
du 7 mars 2019). Ce deuxième bilan
d’étape a été présenté par le ministère
du Travail lors d’une réunion du Conseil
supérieur de l’égalité professionnelle
(CSEP), le 26 mars. 39% des grandes
entreprises demeuraient donc en infra-
ction à cette date. La note globale
moyenne obtenue par les entreprises
déclarantes est désormais de 84 points
sur 100, contre 80 au 1er mars. Mais un
chiffre demeure particulièrement inquié-
tant. 29 % : c’est le taux d’entreprises
déclarantes n’ayant obtenu aucun point
à l’indicateur n° 4. Cela signifiant que
ces entreprises n’ont pas accordé d’aug-
mentation à toutes les salariées de retour
de congé maternité, alors même qu’il y
avait eu des augmentations pour les
autres salariés durant la période concer-
née, en violation du Code du travail.

Syndicats
■> Laurent Escure, nouveau secrétaire
général de l’Unsa demande un
«virage social et démocratique»
Élu secrétaire général de l’Union natio-
nale des syndicats autonomes (Unsa)
le 4 avril à Rennes, Laurent Escure,
48 ans, a demandé un «virage social et
démocratique» au gouvernement à l’is-
sue du grand débat, «sinon ça va craquer
au sens propre du terme». « Il y a des
populations aujourd’hui qui sont en
grande souffrance». «On a beaucoup vu
la “flexi” mais pas beaucoup la “sécu-
rité”», a-t-il souligné en conférence de
presse, en référence à la «flexisécurité»
vantée par Emmanuel Macron. Il a aussi
plaidé en faveur d’une réduction des
écarts de salaires et d’un plan d’accom-
pagnement de la transition écologique
pour qu’elle «ne coûte rien» aux plus
démunis. Et d’ajouter, durant son dis-
cours de clôture, que celle-ci «n’est pas
une option facultative». «Si l’humanité
est en extinction et finalement disparaît,
il y aura d’une certaine façon une forme
de justice sociale… mais pas exactement
celle que nous espérons». Professeur des
écoles jusqu’en 2017, Laurent Escure a
notamment été secrétaire général de
l’Unsa Éducation et secrétaire général
adjoint de l’Unsa Fonction publique.
Il vient de succéder à Luc Bérille, 62 ans,
dont 8 à la tête de l’Unsa. Source AFP
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■> Yves Veyrier (FO) : «pas de grande
conquête sociale due
au syndicalisme depuis 35 ans»
«En 35 ans de syndicalisme, je ne suis pas
en état d’afficher une grande conquête
sociale due à l’action syndicale », a
reconnu le secrétaire général de Force
ouvrière, Yves Veyrier le 2 avril, invité par
l’Association des journalistes de l’infor-
mation sociale (Ajis). «Le mouvement
syndical a obtenu plus de résultats sur le
terrain […]. Chaque année, 36 000
accords sont signés dans les entreprises,
on n’est pas coupé des salariés. Ne rédui-
sons pas l’action syndicale à la grève et
aux manifestations», a-t-il plaidé. «C’est
le nombre qui compte» dans le succès
de celles-ci, et «on n’a pas suffisamment
le nombre avec nous». Il a également
estimé que le mouvement des « gilets
jaunes» avait mis en évidence qu’«une
couche importante de salariés» n’était
«pas organisée collectivement par les syn-
dicats», même si nombre d’entre eux
«bénéficient cependant du produit de
l’action syndicale du passé». «Mais on
n’est pas reconnu comme tel». Selon lui,
l’avenir national du syndicalisme sera
directement en lien avec «l’évolution de
la protection sociale collective». Si les
syndicats sont écartés «de la gestion de
l’assurance chômage, des retraites com-
plémentaires, de la concertation sur le
Smic… que restera-t-il à faire d’autre que
de la politique aux organisations natio-
nales?», s’est-il interrogé. Il s’est enfin
dit «très en colère contre les employeurs
qui se font le plus discrets possible» dans
la défense du paritarisme, déplorant
qu’ils considèrent que le financement
de la protection sociale «par l’ensemble
de la population [par l’impôt] leur est
plus favorable que par les seuls salariés».

Entreprises
■> Cession d’une filiale
de Saint-Gobain : le PDG reçu par
Bruno Le Maire dans quelques jours
Le ministre de l’Économie, Bruno
Le Maire, rencontrera «dans quelques
jours» le PDG de Saint-Gobain, Pierre-
André de Chalendar, pour parler avec lui
de l’éventuelle cession de sa filiale Pont-
à-Mousson (PAM) à un investisseur chi-
nois, a-t-il indiqué le 4 avril, sur RMC et
BFMTV, interrogé sur la vente éventuelle
de cette filiale historique du groupe (v. l’ac-
tualité n° 17790 du 4 avril 2019). «Je ne
juge pas à l’avance», a-t-il assuré. «Je veux
regarder sur quoi cet investissement se
fait, est-ce que la technologie est sensible
ou non, quel est le projet de cet investis-

seur et ensuite seulement nous prendrons
une décision », a-t-il souligné. L’État,
même sans être présent au capital de
Saint-Gobain, a la possibilité d’interdire
une vente à un groupe étranger si ses inté-
rêts stratégiques sont en jeu. Source AFP
■> TUI France : les élus souhaitent
un médiateur
Le CSE de la société de tourisme TUI
France, inquiet de l’éventualité d’un nou-
veau plan social (v. l’actualité n° 17773
du 12 mars 2019), a souhaité, lors d’un
rendez-vous au ministère du Travail
le 4 avril, la nomination d’un médiateur,
a indiqué Lazare Razkallah, secrétaire
(CGT, majoritaire) du CSE. La DRH y
avait déjà été reçue en début de semaine.
Depuis le départ fin janvier de l’ancien
PDG Pascal de Izaguirre, TUI France est
dirigée par l’actuel responsable de la
«région Ouest» (Belgique, Pays-Bas et
France) Elie Bruyninckx. Mais c’est une
«direction fantôme», «pas présente phy-
siquement», a déploré Lazare Razkallah.
Au CSE, «on n’a pas d’interlocuteur»
capable de «répondre à nos questions
[…] On propose donc la nomination
d’un médiateur». Interrogée, TUI France
a jugé «prématurée» une telle nomina-
tion, «en l’absence de présentation d’un
projet d’évolution de la stratégie ou de
l’organisation de l’entreprise», et assuré
que le dialogue social «reste [sa] prio-
rité». Source AFP
■> Carrefour : des hypermarchés
bloqués contre la location-gérance
Trois hypermarchés Carrefour appelés à
passer en location-gérance d’ici fin juin
étaient bloqués le 4 avril à l’appel de FO,
qui demande à la direction de «revenir
sur ses projets» concernant une dizaine
d’hypermarchés en 2019, La location-
gérance est «un vrai levier d’amélioration
de la rentabilité», a souligné de son côté
la direction qui met aussi en avant le fait
qu’il n’y a «pas de fermeture» de magasin,
et donc «le maintien des emplois», les
salariés étant transférés. Un accord a été
signé sur «des garanties sociales», a aussi
rappelé la direction, même si la CFDT
vient justement d’assigner récemment le
groupe en justice pour non-respect d’un
des termes de cet accord (v. l’actualité
n° 17790 du 4 avril 2019). Source AFP
■> Nouvelle grève des salariés de PSA
Hérimoncourt
Les salariés de PSA à Hérimoncourt ont
débuté, le 4 avril au matin, une grève pour
exiger des informations plus précises sur
les risques de fermeture de leur usine (v.
l’actualité n° 17752 du 11 février 2019). Ce
mouvement de grève suivi par une «tren-

taine» de salariés, soit «50%» des effectifs
des équipes du matin, devait se prolonger
au moins jusqu’au 5 avril, a indiqué
Michaël Faucompré (FO). Contactée, la
direction du site indique comptabiliser
25 grévistes, alors que l’usine emploie au
total 204 salariés. Cet appel à la grève
émane de FO, syndicat majoritaire, de la
CFDT et de la CGT, tandis que la CFE-
CGC ne s’y est pas associé. Les salariés
avaient déjà débrayé le 11 mars dernier
(v. l’actualité n° 17774 du 13 mars 2019).
«La revendication, c’est d’avoir une exper-
tise» qui sera demandée par les organi-
sations syndicales lundi [8 avril], lors de
la réunion du CCE de PSA à son siège de
Poissy, a expliqué Michaël Faucompré.
Cette réunion doit déclencher la procé-
dure de consultation sur le projet de trans-
fert, ce qui laissera un mois pour mener
l’analyse, a-t-il complété. Source AFP

Europe
■> Routiers : la réforme des règles 
sociales franchit un cap au Parlement
Les eurodéputés sont parvenus, le 4 avril,
à un compromis sur la réforme des condi-
tions de travail et de rémunération des
chauffeurs routiers à l’international, après
des mois de débats qui ont mis sous les
projecteurs une profonde division entre
les pays de l’Ouest accusant ceux de l’Est
de faire du dumping social, ces derniers
déplorant le «protectionnisme déguisé»
des premiers. Dans le texte approuvé,
le Parlement propose d’autoriser les
entreprises effectuant une livraison trans-
frontalière dans un autre pays de l’UE à
effectuer ensuite des livraisons à l’inté-
rieur de ce pays, mais seulement dans les
trois jours. À savoir que les règles actuelles
autorisent trois opérations de ce type,
appelées cabotage, dans un délai de sept
jours. Les députés ont voté, à une courte
majorité, pour que les règles du «déta-
chement » s’appliquent au cabotage
comme au transport transfrontalier, mais
avec d’importantes exceptions. Les livrai-
sons simples d’un pays à un autre, avec
un chargement ou déchargement sup-
plémentaire sur le chemin aller et retour,
seraient ainsi exemptées du «détache-
ment». Les députés demandent en outre
d’imposer que les chauffeurs puissent
rentrer chez eux au moins toutes les qua-
tre semaines et que la période de repos
obligatoire à la fin de la semaine ne puisse
pas être effectuée dans une cabine de
camion. Le Parlement européen va dés-
ormais pouvoir entamer des négociations
avec les États membres de l’UE pour abou-
tir à une nouvelle législation. Source AFP
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